APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
Mission: Elaboration d’une Stratégie Anti-Braconnage Régionale de la SADC
Ces dernières années, la région de la Communauté de Développement de l’Afrique Australe (SADC) a connu une montée du commerce illicite et du braconnage d’animaux sauvages. Surtout chez les éléphants et les rhinocéros, qui parmi tant d’autres, à cause du prix élevé de l’ivoire aggravant le braconnage. Les ministres de la SADC responsable pour l’environnement et les ressources naturelles, à leur réunion tenue à Maputo en octobre 2013, ont résolu d’élaborer et d’adopter une stratégie anti-braconnage complet ainsi que la mise en place d’un centre de coordination au sein de la SADC afin de lutter contre le braconnage et le commerce illicite d’animaux sauvages.  
Le secrétariat de la SADC est à la recherche d’un prestataire de service hautement expérimenté afin d’élaborer une stratégie anti-braconnage régionale de la SADC dans le but de contrôler et de minimiser le braconnage au sein de la région par le biais d’une collaboration parmi les parties prenantes pertinentes locales, nationales, régionales et internationales. 
La stratégie anti-braconnage devra, parmi tant d’autres :
1.
contrôler et minimiser le braconnage au sein de la région de la SADC; 
2.
Améliorer la communication parmi les agences d’application de la loi 
concernées : locales, nationales, régionales et internationales;
3.
Améliorer les capacités des agences d’application de loi, les autorités 
douanières et l’immigration afin de détecter et de lutter contre le commerce 
illicite d’animaux sauvages;
4.
Améliorer le dialogue parmi les parties prenantes pertinentes : locales, 
nationales et internationales afin de détecter tout braconnage et commerce 
illicite d’animaux sauvages ; et
5.
Mettre en place un centre de suivi régional anti-braconnage pour la 
coordination et le suivi des activités de braconnage et de commerce illicite 
d’animaux sauvages au sein de la région de la SADC.
Compétences requises:
1.
Une expérience confirmée et appondiez en gestion de la faune ou 
en
économie des ressources naturelles; en développement 
institutionnel ; en droit ; ou dans un domaine connexe ;
2.
Au moins 7 ans d’expérience en matière de gestion de la faune ; de 
lutte contre le braconnage ; de développement organisationnel et de 
stratégies de communication ; de planification ; d’élaboration de 
politiques, de stratégies y compris en anti-braconnage, et en plans 
d’action et de mise en œuvre ; de prise de décisions dans la lutte 
contre le braconnage pour le contrôle commercial, la sécurité et la 
sûreté ;
3.
Une bonne compréhension des accords environnementaux 
multilatéraux relatifs aux ressources naturelles et au commerce de 
produits d’espèces sauvages, y compris CITES ;
4.
Une bonne connaissance des activités de braconnage et du 
commerce illicite de produits d’espèces sauvages et des différentes 
initiatives en cours afin de stopper ce problème ;
5.
Une connaissance approfondie de la région de la SADC et de ses 
ressources naturelles y compris les questions de conservation de la 
faune en Afrique Australe ; 
6.
Expérimenter en planification stratégique, en programme/projet 
et/ou 
en formulation de politique ; en développement institutionnel ;
7.
Avoir de bonnes relations interpersonnelles et des compétences en 
matière de communications ;
8.
Posséder des compétences techniques confirmées de haut niveau 
quant à la facilitation d’ateliers consultatifs avec les parties prenantes ; 
9.
Avoir de bonnes capacités à l’écrit comme à l’oral dans une des trois 
langues suivantes : anglais, français ou portugais.
GIZ Botswana invite toutes les sociétés d’experts-conseils éligibles et professionnelles de la région de la SADC à soumettre un dossier de manifestation d’intérêt accompagné du profil de la société et d’un aperçu de projets pertinents ayant été couronnés de succès au plus tard le 28 juillet 2014 à Mlle Segakweng Eunice Nhlamba, par e-mail : segakweng.nhlamba@giz.de.  Tel: +2673957400. Veuillez mentionner la référence suivante 83177135.
Les soumissionnaires présélectionnés recevront les Termes de Référence après que l’évaluation des profils des sociétés ait été complétée par GIZ Botswana. 
